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1- Page d’accueil du SIAM  
Après connexion sur SIAM2, il apparait sur la page d’accueil, différentes informations : 

1. Votre parcours d’accréditation qui vous permet de consulter vos bilans précédents  
2. Votre certificat d’accréditation individuelle  
3. Le baromètre vous permettant de voir vos dates de bilan  
4. Les 5 piliers du nouveau programme d’accréditation vous permettant d’accéder à votre bilan 

en cours (cliquer sur l’encadré souligné en jaune) 
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2- Saisie du programme d’accréditation  
 

Vous pouvez renseigner au « fil de l’eau », toutes les activités choisies, et préciser leur état de 
réalisation ainsi qu’ajouter des pièces jointes : nous recommandons vivement de saisir tous ces choix 
et informations au fur et à mesure, afin de simplifier votre travail (sans attendre les 3 mois de période 
de bilan). 
Le bilan doit être transmis dans les 3 mois avant la date limite indiquée sur la page d’accueil en rouge.»  

2.1. Déclaration d’un EIAS 
Dans cette seconde page, vous pouvez déclarer un évènement indésirable associé aux soins (EIAS). 
L’état du traitement des EIAS est affiché : transmis, validé ou en attente d’un complément d’information 
de votre part. 

 
Si besoin, vous pouvez consulter la fiche de synthèse « Comment et pourquoi déclarer un EIAS ? » pour 
vous aider dans votre déclaration. 
 

2.2 Saisie des informations du programme pilier par pilier 
Ce tableau affiche les exigences et les activités proposées dans votre nouveau programme selon 5 
piliers. Pour renseigner le niveau de réalisation d’une activité, cliquez sur « à réaliser » afin de faire 
apparaitre un menu affichant : activité choisie / en cours / réalisée / évaluée / non retenue. L’état de 
l’activité au bilan précédent est visible dans la dernière colonne. Pour consulter les informations 
concernant l’activité, cliquez sur « détail ». 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-04/la_declaration_dun_eias_pour_en_savoir_plus.pdf
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• Pilier 1 : Sécurité des patients 

 
 

• Pilier 2 : Pratiques professionnelles 
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• Pilier 3 : Travail en équipe 

 
 

• Pilier 4 : Santé du professionnel - Questionnaire 
Dans le pilier Santé du professionnel en cliquant sur « Détail » vous trouverez un lien qui vous 
redirigera vers le questionnaire lié à l’activité :  
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Cet auto-questionnaire est confidentiel et anonymisé, vous seul pouvez consulter vos réponses. Elles 
ne sont visibles par personne d’autre (expert, HAS, etc.).. L’expert saura uniquement que vous l’avez 
réalisé. 
Pour accéder au questionnaire, vous devez cliquer sur « Modifier » afin de le remplir, puis sur 
« Enregistrer » : 

 
Si vous ne voyez pas le bouton « enregistrer », il faut diminuer l’affichage de l’écran en touchant 
simultanément les touches ctrl et - du clavier. 
 

• Pilier 5 : Relation patient 
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Pour faciliter la rédaction des activités réalisées, vous pouvez agrandir l’encart de texte (c’est un champ 
obligatoire). 

 
Lorsque vous indiquez avoir réalisé une activité, fournissez si possible des éléments de preuves: 
certificats de participation, comptes-rendus de RMM, protocoles de soins, suivi d’indicateurs, rapport 
de patient traceur, évaluation de fonctionnement de RMM… 

Si vous ne voyez pas le bouton « enregistrer », il faut diminuer l’affichage de l’écran en touchant 
simultanément les touches ctrl et - du clavier. 
Vous avez la possibilité de vérifier l’orthographe en cliquant sur le petit livre surligné en jaune.Vvous 
aurez alors des propositions en rouge : vous pouvez cliquer dessus pour accepter ou non les mots 
proposés. 
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3- Transmission du bilan  

Vous pouvez envoyer le bilan via « voir le bilan ». 
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Il faut vérifier chacun des onglets, remplir un résumé dans l’onglet 2 « bilan d’activité ». 

 

 

La transmission du bilan est au niveau de la bulle 3 pour un bilan annuel et de la bulle 4 pour un bilan 
d’accréditation. 
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1. Bulle 3 ou 4 : Réalisation du bilan en pluridisciplinaire ou pluriprofessionnel  
C’est dans cette bulle que vous pouvez cocher si le bilan a été réalisé en collaboration avec d’autres 
professionnels (pluridisciplinaire et/ou pluriprofessionnel) et ajouter les noms et fonctions des 
personnes concernées : 

 
 
Cette étape est très importante car les professionnels de santé ajoutés dans le tableau apparaitront 
sur votre attestation d’accréditation pour que leur collaboration soit valorisée: 
Nouvelle trame d’attestation qui sera disponible en février 2025 sur le Siam. 

 
 

2. Avis de l’expert 
C’est au niveau de la dernière bulle que vous pourrez consulter l’avis de votre expert et télécharger 
votre bilan. 
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